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 Loi 
d'impôt  

du 26 mai 1988  

Le Parlement de la République et Canton du Jura,  

vu les articles 121 et 122 de la Constitution cantonale1),  

arrête :  

(…) 

 
QUATRIEME PARTIE : Taxation et perception  

 TITRE PREMIER : Procédure de taxation  

Rappel d'impôt 
ordinaire 60)  

Art. 173 1 Lorsque des faits ou des preuves inconnus auparavant de l'autorité fiscale 
permettent d'établir qu'indûment une taxation n'a pas été effectuée ou qu'une taxation 
entrée en force est incomplète ou qu'une taxation non effectuée ou incomplète est due 
à un crime ou un délit commis contre l'autorité fiscale, cette dernière procède au rappel 
de l'impôt qui n'a pas été perçu et prélève des intérêts.  

2 Lorsque le contribuable a déposé une déclaration complète et précise concernant son 
revenu, sa fortune, son bénéfice net ou son capital propre, et que l'autorité fiscale en a 
admis l'évaluation, un rappel d'impôt est exclu, même si cette évaluation était 
insuffisante. 

Rappel d'impôt 
simplifié en cas de 
succession  

Art. 173a 61) 1 Dans le délai d'une année à compter du décès, mais au plus tard jusqu'à 
l'établissement de l'inventaire, chacun des héritiers a droit, indépendamment des 
autres, au rappel d'impôt simplifié sur les éléments de la fortune et du revenu 
soustraits par le défunt, à condition :  

a) qu'aucune autorité fiscale n'ait connaissance de la soustraction d'impôt;  

b) qu'il collabore sans réserve avec l'administration pour déterminer les éléments de la 
fortune et du revenu soustraits;  

c) qu'il s'efforce d'acquitter le rappel d'impôt dû. 

2 Le rappel d'impôt est calculé sur les trois périodes fiscales précédant l'année du 
décès, conformément aux dispositions sur la taxation ordinaire et perçu avec les 
intérêts moratoires. 

3 Le rappel d'impôt simplifié est exclu en cas de liquidation officielle de la succession 
ou de liquidation de la succession selon les règles de la faillite. 

4 L'exécuteur testamentaire ou l'administrateur de la succession peuvent également 
demander le rappel d'impôt simplifié. 

5 Le Gouvernement peut édicter, par voie d'ordonnance, les dispositions d'application 
nécessaires 

Prescription  Art. 174 1 Le droit d'introduire une procédure de rappel d'impôt s'éteint dix ans après la 
fin de la période fiscale pour laquelle, indûment, la taxation n'a pas été effectuée ou 
pour laquelle la taxation entrée en force était incomplète.  

2 L'introduction d'une poursuite pénale ensuite de soustraction d'impôt ou de délit fiscal 
entraîne également l'ouverture de la procédure de rappel d'impôt. 



3 Le droit de procéder au rappel de l'impôt s'éteint quinze ans après la fin de la période 
fiscale à laquelle il se rapporte. 

Procédure  Art. 175  1 Le contribuable est avisé par écrit de l'ouverture d'une procédure en rappel 
d'impôt.  

1bis Si, au moment de l'ouverture de la procédure en rappel d'impôt, aucune procédure 
pénale pour soustraction d'impôt n'est ouverte ni pendante ni ne peut être exclue 
d'emblée, le contribuable est avisé qu'une procédure pénale pour soustraction d'impôt 
pourra ultérieurement être ouverte contre lui.54) 

2 Lorsque la procédure n'est pas encore introduite au décès du contribuable ou qu'elle 
n'est pas terminée, elle peut être ouverte ou continuée contre les héritiers. 

3 Pour le surplus, les dispositions concernant les principes généraux de procédure, les 
procédures de taxation et de recours s'appliquent par analogie. 

 (…) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


